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Résumé : Cet article porte sur les relations intergénérationnelles des familles 

transnationales et examine plus spécifiquement les transferts financiers 

intergénérationnels versés ou reçus par les immigrants communautaires vivant au 

Luxembourg.  Il  met non seulement en relief les spécificités des différents systèmes 

de sécurité sociale européens en matière de relations intergénérationnelles, mais 

identifient également quelques-unes des conséquences que ces spécificités ont pour 

certaines catégories d’immigrants, notamment les immigrants portugais.  Il montre 

comment, dans un contexte migratoire, la rencontre entre les exigences relatives à 

deux systèmes de sécurité sociale, conçus généralement dans une perspective où les 

générations cohabitent au sein d’un même pays, peut contribuer à accroître les 

inégalités sociales, et ce, même à l’intérieur d’une zone où plusieurs efforts 

d’harmonisation des systèmes nationaux de sécurité sociale ont été faits.  Cet article 

s’inscrit dans le cadre du projet Relations entre générations au Luxembourg : solidarité, 

ambivalence, conflit ?, financé par le Fonds national de la recherche dans le cadre se 

son programme Vivre demain au Luxembourg et mené conjointement par l’Université 

du Luxembourg et le CEPS/INSTEAD. 



INTRODUCTION 

Au cours des dernières années, les mouvements migratoires internationaux ont 

donné lieu à la formation d’un nouveau modèle familial, caractérisé par la dispersion 

dans plusieurs pays des membres d’une même famille. Bien qu’assez récents, les 

travaux ayant porté sur ce nouveau modèle familial se sont beaucoup intéressés aux 

pratiques de solidarité intergénérationnelle au sein de ces familles. Ils ont notamment 

montré que la solidarité familiale ne disparaissait pas avec la migration, celle-ci 

continuant de se manifester par-delà des frontières. Par exemple, Baldassar, Baldock 

et Wilding (2007) ont observé que les familles transnationales échangeaient, pour la 

plupart, les mêmes formes d’aide et de support que les familles dont les membres 

vivent à proximité, à savoir le support moral et émotionnel, le soutien financier, le 

soutien pratique, les soins personnels et l’hébergement. Il faut dire qu’au cours des 

dernières décennies, ces échanges ont été grandement facilités par les 

développements importants qu’ont connu les technologies des communications 

(Internet, téléphonie, etc.) et des transports (TGV, compagnies aériennes « low cost », 

etc.), technologies dont dépendent fortement les relations familiales des familles 

transnationales (Wilding, 2006). 

Si les pratiques de solidarité intergénérationnelle des familles transnationales ont été 

l’objet de plusieurs travaux, à notre connaissance, aucun d’entre eux ne s’est intéressé 

à la façon dont les familles transnationales conjuguaient les exigences parfois 

contradictoires des différents systèmes de sécurité sociale en matière familiale. Cette 

question nous semble pourtant des plus pertinentes dans la mesure où plusieurs 

études ont montré que les systèmes de sécurité sociale variaient substantiellement 

selon les différents types d’État-providence. C’est notamment le cas en Europe de 

l’Ouest où, encore aujourd’hui, malgré d’importants efforts d’harmonisation, on ne 

dénombre pas moins de quatre grands types de régimes providentiels : social-

démocrate (Suède, Danemark, Norvège, Finlande et Pays-Bas), libéral (Royaume-Uni 

et Irlande), conservateur (France, Allemagne, Belgique et Luxembourg) et 

méditerranéen (Italie, Espagne et Portugal) (Gauthier, 2002; Esping-Andersen, 1999; 

Ferrera, 1996). Or, il semblerait que ce soit essentiellement autour de la famille 



intergénérationnelle que se noue le clivage entre ces différents régimes : alors que les 

conservateurs et les méditerranéens demeurent les ardents défenseurs de cette 

institution, lui prêtant un rôle complémentaire à celui de l’État, les sociaux-

démocrates et les libéraux tendent à s’en méfier, les premiers lui préférant les 

programmes publics et n’attendant que peu de choses de la part de la famille, les 

seconds invoquant l’importance de la responsabilité individuelle (Masson, 2009). En 

outre, même parmi les pays qui partagent un préjugé favorable aux solidarités 

familiales, d’importantes différences existent en matière de système de sécurité 

sociale, d’étendue des obligations familiales et des normes qui les régissent (Attias-

Donfut et Wolff, 2009; Daatland et Herlofson, 2003). 

Comment ces différents régimes interagissent-ils dans un contexte migratoire et 

quels sont les impacts de leur conjonction pour les immigrants ayant laissé une 

bonne part des membres de leur famille dans leur pays d’origine ? Examinant de 

manière comparative les transferts financiers intergénérationnels versés ou reçus par 

les ménages vivant au Luxembourg suivant la nationalité du chef de ménage, le 

présent papier tente de répondre à cette question dans un contexte européen. Il vise 

non seulement à mettre en relief les exigences spécifiques en matière de solidarité 

familiale qui persistent en Europe malgré d’importants efforts d’harmonisation des 

systèmes de sécurité sociale, mais il vise également à identifier les conséquences que 

ces spécificités peuvent avoir pour certains immigrants communautaires. Il montre 

comment, dans un contexte migratoire, la rencontre entre les exigences relatives à 

deux systèmes de sécurité sociale, conçus dans une perspective où les générations 

cohabitent au sein d’un même pays, peut contribuer à accroître les inégalités sociales 

et constituer un frein à la cohésion sociale, et ce, même à l’intérieur d’une zone où 

plusieurs efforts d’harmonisation des systèmes nationaux de sécurité sociale ont été 

faits.  

Loin d’être anodin, le choix du Luxembourg comme terrain d’étude s’avère 

stratégique. Avec ses 42% de ressortissants étrangers, le Luxembourg constitue un 

des pays d’Europe où la proportion d’immigrants est la plus importante. Or, comme 

on peut le constater lorsqu’on examine la nationalité des ressortissants étrangers 

vivant au Luxembourg, la plupart d’entre eux (soit plus de 85% des ressortissants 



étrangers) sont originaires d’Europe, provenant d’abord du Portugal (36%), mais 

également de la France (12%), de l’Italie (12%), de la Belgique (9%) et de l’Allemagne 

(6%) (Statec, 2001). Véritable terre d’accueil au centre de l’Europe, le Luxembourg 

constitue un lieu privilégié pour examiner les comportements des familles 

transnationales en matière de solidarité intergénérationnelle, mais également un 

véritable laboratoire européen pour examiner jusqu’à quel point les différents 

systèmes de sécurité sociale européens ont été harmonisés et dans quelle mesure les 

obstacles liés à la mobilité communautaire ont été enrayés. Il permet de comparer les 

immigrants entre eux, selon qu’ils viennent du Portugal, d’un pays limitrophe 

(Allemagne, Belgique et France) ou d’un autre pays, européen ou non. Un intérêt 

particulier est porté aux immigrants portugais, dont le pays d’origine – malgré un 

préjugé également favorable aux solidarités familiales – présente un des contrastes 

les plus saisissants en matière de système de sécurité sociale par rapport au 

Luxembourg. Cette perspective devrait permettre de révéler certaines limites actuelles 

du processus d’harmonisation des systèmes de sécurité sociale européens et 

quelques-unes des conséquences que celles-ci ont pour certains immigrants 

communautaires. 

Constitué de quatre parties principales, notre article est organisé de la manière 

suivante. Dans un premier temps, nous exposons le contexte dans lequel s’inscrit 

notre recherche. Après avoir examiné la logique générale des transferts financiers 

intergénérationnels au sein des régimes corporatistes et après avoir présenté la 

logique sous-jacente aux transferts financiers intergénérationnels dans un contexte 

migratoire, nous esquissons les spécificités du système de sécurité sociale portugais 

en regard de celui du Luxembourg. Dans la deuxième partie, nous développons notre 

question spécifique de recherche et présentons brièvement notre méthodologie. 

Nous exposons dans les troisième et quatrième parties les principaux résultats de 

notre étude, présentant d’abord ceux portant sur les transferts financiers 

intergénérationnels reçus par les jeunes ménages, puis ceux portant sur les transferts 

financiers intergénérationnels effectués par les ménages pivots. Nous discutons en 

conclusion des questions que soulève notre réflexion à propos des débats entourant 



la modernisation et l’harmonisation des systèmes de sécurité sociale européens dans 

un contexte de vieillissement démographique et de consolidation de l’Europe.  

1. CONTEXTE DE L’ETUDE 

La question des transferts financiers intergénérationnels versés ou reçus par les 

ménages étrangers vivant au Luxembourg nous situe au cœur de réflexions 

théoriques touchant la logique générale des transferts financiers intergénérationnels 

dans les régimes providentiels de type corporatiste, celles portant sur la logique des 

transferts financiers migratoires et celles concernant les particularités des différents 

régimes providentiels européens. La présente section vise à présenter brièvement ces 

différents champs de réflexion. 

1.1 TRANSFERTS PUBLICS ET TRANSFERTS PRIVES : UNE LOGIQUE DE 

COMPLEMENTARITE 

Les différents travaux qui ont porté sur la solidarité intergénérationnelle dans les pays 

européens de type corporatiste comme le Luxembourg s’entendent pour dire que le 

développement des systèmes de sécurité sociale a profondément modifié les 

rapports entre les générations (Attias-Donfut, 2000; Kholi, 1999). Un des principaux 

changements fut provoqué par l’instauration de généreux systèmes de retraite. 

Fonctionnant selon le principe de la répartition publique des charges1, ces systèmes 

ont non seulement permis de libérer les familles des obligations financières à l’égard 

des personnes âgées, mais ont eu pour effet d’inverser le sens des solidarités. Estimés 

en France à près de 20 milliards d’euros en 1996 (De Barry et al., 1996), les transferts 

privés circuleraient en sens inverse des transferts publics, « selon des flux circulaires 

révélateurs de la complémentarité entre ces deux types de transferts » (Attias-Donfut, 

2000 : 664). Selon Attias-Donfut (2000), cette complémentarité des transferts publics 

et privés aurait pour conséquence de réduire les inégalités intergénérationnelles. 

                                                 

1
 Où chaque génération finance la retraite de la génération précédente. 



Pour certains observateurs, cette solidarité descendante privée serait un choix 

volontaire qu’aurait fait l’État corporatiste, celui-ci jugeant que la famille rend, en 

matière d’éducation, des services indispensables que l’État ne pourrait remplir à sa 

place (Masson, 2009). Selon Van de Velde (2008), l’État corporatiste consacrerait ainsi 

le maintien des jeunes adultes, étudiants ou chômeurs, sous dépendance parentale, 

octroyant par exemple des allocations familiales aux parents jusqu’à un âge tardif de 

l’enfant, excluant les jeunes adultes du droit au revenu minimum d’insertion et faisant 

dépendre le droit à certaines bourses étudiantes des revenus parentaux2. Il en résulte 

d’importants transferts financiers descendants destinés prioritairement au 

financement des études, du logement et de l’insertion professionnelle des enfants 

et/ou petits-enfants (Attias-Donfut, 2000). Dans un contexte d’allongement de la 

jeunesse, d’extrême valorisation du diplôme scolaire et d’inflation des prix des 

logements, cette aide serait d’autant plus nécessaire qu’elle permettrait de 

déterminer, de façon quasi définitive, le statut social futur de l’individu, le retour aux 

études après une interruption étant relativement peu envisagé (Van de Velde, 2008). 

Concernant le logement, elle permettrait de réduire le temps d’épargne nécessaire à 

l’accession à la propriété et accroîtrait la valeur du logement possédé (Attias-Donfut 

et al, 2005). 

Sans nécessairement remettre en cause la complémentarité des transferts publics et 

privés, plusieurs observateurs ont néanmoins relevé le caractère inégalitaire de la 

solidarité familiale (Déchaux, 2007; Bawin-Legros et Stassen, 2002; Wall et al., 2001; 

De Barry et al., 1996). L’argument principal est le suivant : fortement liés aux 

ressources financières des donateurs potentiels et s’inscrivant partiellement dans une 

logique de reproduction sociale, les transferts financiers intergénérationnels 

profiteraient essentiellement aux catégories les plus favorisées. En fait, si les pratiques 

de solidarité intergénérationnelle s’observent dans tous les milieux sociaux, les 

formes qu’elles prennent varient d’un milieu social à l’autre, prenant davantage la 

                                                 

2
 Le Luxembourg s’inscrit clairement dans cette logique, pouvant verser des allocations familiales 

jusqu’aux 27 ans de l’enfant, faisant dépendre l’aide financière de l’État pour études supérieures de la 

situation sociale et financière des parents et excluant les jeunes âgés de moins de 25 ans du droit au 

revenu minimum d’insertion. 



forme de la cohabitation temporaire ou d’une organisation domestique fondée sur la 

proximité des ménages au sein des classes populaires, et celle de l’entraide 

financière, associée à la décohabitation précoce et inscrite dans un projet éducatif 

visant à assurer l’autonomie des ménages, au sein des classes supérieures (Déchaux, 

2007). Selon ces observateurs, l’entraide familiale dans son ensemble ne modifierait 

pas la position relative des différents milieux socio-économiques. Dans le cas de la 

solidarité financière, elle tendrait même à accentuer les inégalités, comme le 

reconnaît d’ailleurs Attias-Donfut (1997 : 121) lorsqu’elle note que cette solidarité a 

tendance « à se cumuler chez les plus nantis ». 

1.2 LES TRANSFERTS FINANCIERS INTERGENERATIONNELS DANS UN CONTEXTE 

MIGRATOIRE 

On tient généralement pour acquis que les familles immigrées apportent un soutien 

financier important à leur famille restée au pays d’origine. Il faut dire que selon les 

estimations de l’OCDE, le montant des transferts migratoires s’élevait à près de 100 

milliards de dollars en 2003, soit un montant nettement supérieur à celui de l’aide 

publique, estimée à près de 54 milliards de dollars en 2000 (Attias-Donfut et al., 

2005). L’importance de ces transferts financiers n’est pas étrangère au fait que, pour 

plusieurs immigrants, le désir de venir en aide aux membres de sa famille constitue 

un des principaux motifs de la migration (Baldassar, 2007). Cela dit, comme le 

soulignent Attias-Donfut, Wolff et Tessier (2005), il n’est pas rare que ce soutien 

financier supplée l’absence physique du migrant et permette au parent resté au pays 

d’origine d’acheter des soins qui seraient autrement prodigués par le migrant lui-

même.  

Dans une étude menée en France auprès d’immigrants âgés de 45 à 70 ans, Attias-

Donfut et Wolff (2009) ont montré qu’en matière de transferts financiers 

intergénérationnels, d’importances différences existaient entre les familles nées et 

vivant en France et celles d’origine étrangère. L’une des plus significatives a trait à 

l’importance des transferts financiers ascendants au sein des ménages immigrés. À la 

différence de l’ensemble de la population vivant en France, qui concentre ses dons 

sur les enfants et n’aide que très rarement ses parents, les immigrés sont des 



contributeurs nets face à leurs parents. « Alors que le rapport entre les flux 

ascendants et descendants est de 1 à 10 parmi les natifs, il n’est que de 1 à 4,5 parmi 

les migrants » (Attias-Donfut et Wolff, 2009 : 165). Une autre différence a trait à 

l’importance des transferts financiers destinés aux collatéraux, les échanges d’argent 

entre frères et sœurs y étant bien moins rares que dans les familles autochtones. 

Selon les auteurs, si ces aides compensent parfois des inégalités de revenus au sein 

de la fratrie, elles révèlent également des situations « où le migrant verse de l’argent 

à ses frères et sœurs qui vont s’occuper des parents âgés » (Attias-Donfut et Wolff, 

2009 : 164). Comparativement aux autochtones, les immigrants aideraient également 

davantage des personnes ne faisant pas partie de la famille immédiate, 

essentiellement sous forme de prêts.  

Mais il demeure qu’il existe une grande diversité de comportements suivant le pays 

d’où sont originaires les immigrants. De manière générale, les transferts versés par les 

immigrants sont plus fréquents lorsque le pays d’origine est peu développé, que le 

niveau de vie y est faible et que la prise en charge des plus âgés repose 

essentiellement sur la famille (Attias-Donfut et Wolff, 2009). En revanche, lorsque le 

migrant vient d’un pays développé, caractérisé par un système de sécurité social 

généreux, il est plus souvent bénéficiaire, plusieurs parents aidant financièrement les 

enfants qui s’installent à l’étranger (Baldassar, 2007). Cette diversité de 

comportements reflète, dans une large mesure, des différences institutionnelles et 

culturelles en matière de solidarité intergénérationnelle (Attias-Donfut et Wolff, 

2009). Fait intéressant, en France, les immigrants portugais se démarqueraient des 

autres immigrants européens par l’importance de leurs transferts migratoires, le 

poids de leur remise s’approchant davantage de celui des immigrants provenant des 

pays du Maghreb, « dans une fourchette allant de 51,7% à 71,5% du total des 

transferts réalisés par les migrants, contre 42,3% et 31,5% chez les immigrés 

originaires d’Europe du Nord et d’Europe du Sud » (Attias-Donfut et Wolff, 2009 : 

167). Les immigrants portugais se démarqueraient également des autres immigrants 

européens par l’importance de leurs transferts financiers ascendants, plus fréquents, 

et par leur plus faible probabilité de recevoir du soutien financier de la part de leur 

famille. 



1.3 LUXEMBOURG ET PORTUGAL : DES CONTRASTES IMPORTANTS 

La spécificité des comportements des immigrants portugais est particulièrement 

intéressante dans la mesure où non seulement cette population constitue la 

communauté étrangère la plus représentée au Luxembourg, mais le Portugal partage 

avec ce pays un préjugé clairement favorable aux solidarités familiales. Pourtant, par 

rapport au Luxembourg, le Portugal présente un des contrastes les plus saisissants en 

matière de système de sécurité sociale, d’étendue des obligations filiales et des 

normes qui les régissent. Sans prétendre être exhaustif, trois éléments de 

différenciation nous paraissent particulièrement importants. Le premier a trait aux 

niveaux de développement et de générosité de leur système de sécurité sociale 

respectif. Fortement développé, le système de sécurité sociale luxembourgeois se 

caractérise par de généreux transferts publics orientés vers les plus âgés et une 

fourniture de services relativement importante, elle aussi orientée vers les plus âgés 

(Trausch, 2009; Esping-Andersen, 1999; Millar et Warman, 1996). Comblant 79% du 

revenu total des ménages âgés, les pensions publiques sont parmi les plus 

généreuses d’Europe (OCDE, 2009). Elles ont permis de réduire sensiblement le taux 

de pauvreté des personnes âgées (Hausman, 1993), celui-ci s’établissant, au milieu 

des années 2000, à 3% contre 8% pour l’ensemble de la population (OCDE, 2009). De 

même, elles ont permis de libérer les familles de l’obligation de soutien aux 

personnes âgées (Attias-Donfut, 2000). Moins développé, le système de sécurité 

sociale portugais se caractérise par de plus faibles transferts publics et une fourniture 

de services moins importante (OCDE, 2009; Wall et al., 2001; Ferrera, 1996; Hespanha, 

1995). En dehors de la famille, il n’existe peu ou pas d’institutions publiques ou 

privées aptes à prendre en charge le soutien aux personnes âgées (Wall et al., 2001; 

Hespanha, 1995). Nettement moins généreuses qu’au Luxembourg, les pensions 

publiques ne constituent que 66% du revenu des ménages âgés, les 34% restant 

provenant essentiellement des revenus de travail (29% contre 12% au Luxembourg) 

(OCDE, 2009). Il en résulte un taux de pauvreté particulièrement élevé au sein de la 

population âgée, celui-ci s’établissant à 16,6%, contre 12,9% pour l’ensemble de la 

population (OCDE, 2009). 



Le deuxième élément de différenciation a trait à l’étendue des obligations filiales. Si, 

comme l’indique Masson (2009), les deux pays prêtent à la famille et à l’État des rôles 

complémentaires, la définition de la famille et de ses devoirs n’est pas la même. Au 

Luxembourg, les obligations filiales se limitent essentiellement aux devoirs des 

parents vis-à-vis des enfants (Segalen, 2008; Millar et Warman, 1996). Si, 

théoriquement, les enfants ont des obligations de soutien envers leurs parents âgés, 

en pratique, ces obligations ne sont que rarement appliquées : non seulement le 

développement des généreux systèmes de sécurité sociale a permis d’autonomiser 

les personnes âgées (Trausch, 2009; Attias-Donfut, 2000) mais les personnes âgées 

sont elles-mêmes réticentes à demander de l’aide à leurs enfants (Millar et Warman, 

1996). En revanche, au Portugal, les normes d’obligations filiales dépassent largement 

le cadre de la famille nucléaire, touchant autant les relations entre les grands-parents 

et les petits-enfants, celles entre les oncles/tantes et les neveux/nièces et celles entre 

les frères et les sœurs que celles entre les parents et les enfants (Millar et Warman, 

1996). Jeunes ou vieux, les membres de la famille sont tenus de se soutenir 

mutuellement et les personnes dans le besoin doivent d’abord se tourner vers eux 

pour obtenir de l’aide (Segalen, 2008; Wall et al., 2001; Millar et Warman, 1996). Ce 

n’est qu’en dernier recours que l’État intervient, lorsque les ressources familiales sont 

insuffisantes (Wall et al., 2001; Millar et Warman, 1996)3. 

Fortement lié à l’étendue des obligations filiales formelles, le troisième élément de 

différenciation a trait aux normes d’obligation filiale auxquelles se réfèrent les 

individus. À l’instar des autres pays d’Europe du Sud (Daatland et Herlofson, 2003), 

ces normes sont particulièrement prégnantes au Portugal, comme en témoignent les 

données de l’European Values Survey (EVS). Dans cette enquête, les répondants 

devaient dire avec laquelle des deux affirmations suivantes ils étaient le plus 

d’accord : 1) « Quels que soient les qualités et les défauts de ses parents, on doit 

                                                 

3
 Wall et al. (2001) nuancent néanmoins l’image du Portugal véhiculée par les études sur les systèmes de 

sécurité sociale. Selon eux, le fait que les politiques publiques insistent sur les responsabilités familiales 

ne signifie pas que la famille remplit effectivement ce rôle de protection. Non seulement observent-ils 

que l’offre de support effectif provient essentiellement de la famille rapprochée, mais d’importantes 

inégalités sociales existent entre les familles, les familles peu scolarisées et/ou appartenant aux classes 

sociales les plus pauvres ayant moins de chance d’être aidées. 



toujours les aimer et les respecter » ; ou 2) « On n’a pas le devoir de respecter et 

d’aimer ses parents quand ils ne l’ont pas mérité par leur comportement et leur 

attitude ». Les résultats montrent qu’à l’instar des autres pays d’Europe du Sud, 

l’appui à la première affirmation est beaucoup plus important au Portugal qu’au 

Luxembourg, 83% de la population portugaise étant d’avis qu’on doit 

inconditionnellement aimer ses parents, contre moins de 60% de la population du 

Luxembourg (graphique 1). Fait intéressant, l’appui à cette norme d’obligation filiale 

n’est pas moins important chez les Portugais du Luxembourg, puisque 83% d’entre 

eux appuient la première proposition, contre moins de 56% en moyenne chez les non 

Portugais4. 

Graphique 1 – Proportion d’individus jugeant qu’on doit toujours aimer et respecter ses 

parents (en %) 

  
Source : EVS de 1999, CEPS/INSTEAD. 

  

                                                 

4
 Malheureusement, les données internationales de l’EVS de 2008 n’étaient pas disponibles au moment 

d’écrire ces lignes. L’analyse des données luxembourgeoises de 2008 montre toutefois que les écarts se 

maintiennent dans une large mesure, 80% des Portugais du Luxembourg appuyant la première 

proposition, contre moins de 61% en moyenne chez les non Portugais. 
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Loin d’être anecdotique, ce contraste entre le Portugal et le Luxembourg constitue 

l’intérêt principal de notre article. Dans un contexte de vieillissement démographique 

et devant une volonté européenne de « moderniser » les systèmes de protection 

sociale, il nous semble en effet intéressant de s’interroger sur la façon dont les 

immigrants communautaires parviennent à conjuguer les exigences contradictoires 

en matière de solidarité intergénérationnelle propres aux systèmes de sécurité sociale 

européens. Si les travaux d’Attias-Donfut et de Wolff (2009 et 2005) constituent un 

excellent point de départ pour comprendre la dynamique des transferts financiers 

intergénérationnels dans les régimes providentiels conservateurs et la logique des 

transferts financiers intergénérationnels des familles transnationales, ils demeurent, à 

notre avis, insuffisants. Non seulement ils ont essentiellement porté sur le rôle joué 

par la génération pivot, mais ils n’ont pas véritablement abordé la question des 

conséquences que provoque, chez les immigrants communautaires, la rencontre des 

systèmes de sécurité sociale, réputés différents mais ayant en commun d’avoir été 

conçus dans un esprit où les générations cohabitent au sein d’un même pays. 

Aborder cette question nous semble pourtant essentiel dans la mesure où, en vue de 

répondre aux défis que pose le vieillissement démographique, la Commission 

européenne suggère, entre autres choses, d’encourager la solidarité 

intergénérationnelle et le recours à l’immigration (Commission européenne, 2005). 

Réfléchir à cette question nous permet non seulement de contribuer aux réflexions 

relatives au vieillissement démographique et aux solidarités familiales 

intergénérationnelles et transnationales, mais nous permet également de contribuer 

aux débats entourant l’harmonisation des politiques de protection sociale et 

l’individualisation des droits à la sécurité sociale dans l’Europe élargie. 

 

  



2. OPERATIONNALISATION DES CONCEPTS ET 

METHODOLOGIE 

Cet article examine les transferts financiers intergénérationnels versés ou reçus par les 

ménages résidant au Luxembourg suivant la nationalité du chef de ménage. Il vise à 

mettre en relief les exigences spécifiques de certains pays européens en matière de 

solidarité familiale, mais également à identifier les conséquences que ces spécificités 

peuvent avoir pour certains immigrants communautaires. Il pose l’hypothèse selon 

laquelle la rencontre entre deux systèmes de sécurité sociale dans un contexte 

migratoire – qui bien que jouant tous les deux sur le lien entre solidarités familiales et 

État – contribuerait à accroître les inégalités sociales et constituerait un frein à la 

cohésion sociale. Prenant le cas spécifique des immigrants portugais vivant au 

Luxembourg, lesquels cumulent certains désavantages économiques5, il entend 

montrer que, dans le jeu des solidarités financières, les immigrants portugais sont 

doublement désavantagés, ne profitant que très peu des bénéfices indirects des 

solidarités publiques et ne semblant pas non plus avoir été libérés des contraintes 

financières liées au soutien de leurs parents âgés.  

Les transferts financiers intergénérationnels envisagés ici renvoient aux dons et aux 

prêts d’argent qui s’effectuent entre les membres d’une même famille qui ne vivent 

pas dans le même ménage et qui peuvent être versés ou reçus. Ils sont examinés par 

l’entremise des données transversales du panel des ménages Panel Socio Economique 

Liewen zu Lëtzebuerg (PSELL-2) récoltées au Luxembourg en 2002 auprès de 3 000 

ménages. Cinq types de transferts financiers intergénérationnels sont 

documentés par cette enquête : les transferts financiers destinés à favoriser 

l’accession au logement principal actuel (location ou achat), l’argent versé ou reçu 

régulièrement au cours des douze mois ayant précédé l’enquête, l’argent versé ou 

reçu occasionnellement au cours des cinq années ayant précédé l’enquête, les 

                                                 

5
 Peu scolarisés, les Portugais du Luxembourg œuvrent essentiellement dans le secteur de la 

construction et dans celui des services. Ils constituent une des communautés où s’observe la plus forte 

proportion de bas salaires et où le taux de risque de pauvreté est le plus élevé (Trausch, 2009; Berger, 

2008; STATEC, 2008). 



héritages et les donations versés ou reçus depuis la naissance et, enfin, les prêts et les 

garanties bancaires accordés au cours des cinq années ayant précédé l’enquête. En 

plus des principaux bénéficiaires et des principaux donataires, l’enquête renseignait 

sur les montants des transferts et les occasions auxquelles ils avaient été faits ou 

reçus. 

Les travaux ayant porté sur les transferts financiers intergénérationnels ont montré 

que l’essentiel de l’entraide familiale se concentrait sur deux phases du cycle de vie 

au cours desquelles receveurs et donneurs étaient bien distincts (Déchaux, 2007; De 

Barry et al., 1996; Attias-Donfut, 1995) : lorsque le jeune adulte quitte le foyer 

parental (receveur) et lorsque l’individu est âgé entre 45 et 64 ans, que ses enfants 

quittent la maison et que ses propres parents deviennent dépendants (donneur). 

Partant de ces constats, il nous a semblé nécessaire de diviser notre analyse en deux 

parties. Dans la première, nous examinons la probabilité d’avoir reçu des transferts 

financiers chez les jeunes ménages, et ce, afin de vérifier si les jeunes ménages 

portugais ont effectivement moins de chances d’avoir reçu des transferts financiers 

de la part des membres de leur famille. Dans la seconde partie, nous nous intéressons 

à la probabilité des ménages pivots de verser de l’argent à des membres de leur 

famille et cherchons à vérifier si les ménages pivots portugais se distinguent des 

autres ménages pivots par des comportements spécifiques en matière de transferts 

financiers ascendants, descendants ou intragénérationnels. À l’instar d’Attias-Donfut, 

nous définissons les jeunes ménages comme étant ceux dont le chef est âgé de 

moins de 45 ans et les ménages pivots comme étant ceux dont le chef est âgé entre 

45 et 64 ans. 

Dans les deux parties, les ménages portugais, sont comparés aux ménages 

luxembourgeois, aux ménages « limitrophes » et aux autres ménages étrangers. Au 

long de cette analyse, les ménages sont définis par la nationalité du chef de ménage6. 

L’intérêt de garder les ménages « limitrophes » comme catégorie spécifique en plus 

                                                 

6
 La nationalité du chef de ménage constitue un critère pertinent pour caractériser celle du ménage 

compte tenu de l’importance de l’homogamie rencontrée au sein des couples vivant au Luxembourg 

(Lejealle, 2000). 



des Portugais et des Luxembourgeois s’appuie sur l’importance de leur poids 

démographique au sein de la population résidante (10,2% en 2001), mais également 

sur leur position particulière par rapport aux Luxembourgeois et aux Portugais. En 

fait, si à l’instar des Portugais, les ressortissants des pays limitrophes ont immigré au 

Luxembourg et ont laissé dans leur pays d’origine plusieurs membres de leur famille 

(leurs parents et leur fratrie notamment), contrairement à eux, ils proviennent de pays 

où le niveau de vie s’approche de celui du Luxembourg et où les normes 

d’obligations filiales sont relativement similaires. Plus scolarisés que les immigrants 

portugais et, dans une moindre mesure, que les Luxembourgeois, ils occupent 

également des positions professionnelles plus avantageuses et disposent d’un niveau 

de vie plus élevé (Trausch, 2009). 

3. LES TRANSFERTS FINANCIERS REÇUS PAR LES JEUNES 

MENAGES 

Les jeunes ménages portugais ont-ils véritablement moins de chance que les autres 

ménages d’avoir reçu des transferts financiers intergénérationnels ? Avant de 

répondre à cette question, examinons rapidement la proportion de jeunes ménages 

qui ont reçu de tels transferts de la part de leur famille. Comme l’indique le tableau 1, 

cette proportion est relativement importante au Luxembourg, mais varie selon le type 

de transferts. Les transferts reçus pour accéder au logement principal sont de loin les 

plus importants, plus de 37% des ménages en ayant bénéficié pour accéder à leur 

logement actuel. Dans la majorité des cas, ces transferts ont servi à acquérir le 

logement, puisque la plupart des ménages aidés en sont propriétaires. Suivent les 

transferts occasionnels, reçus par un peu moins de 30% des jeunes ménages, les 

donations et les héritages7, reçus par un peu moins de 20% des ménages et, assez 
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 Les donations et les héritages recoupent l’aide à l’accession au logement principal lorsque celui-ci a été 

hérité. 



loin derrière, les transferts réguliers, les prêts et les garanties, qui ont été reçus par 

moins de 10% des jeunes ménages8. 

Bien qu’il soit difficile de faire des comparaisons, la période couverte par les 

différents transferts n’étant pas la même d’un transfert à l’autre, il apparaît assez 

clairement que la valeur des transferts varie considérablement selon le type de 

transfert reçu. Encore une fois, les transferts reçus lors de l’accession au logement se 

démarquent des autres, le montant médian de ce type de transfert s’établissant à 

près de 25 000 € parmi les jeunes ménages bénéficiaires, contre moins de 3 000 € 

pour les transferts réguliers, les transferts occasionnels, les prêts et les garanties 

bancaires. Ces résultats ne sont pas étonnants dans la mesure où le coût des 

logements est particulièrement élevé au Luxembourg et « la nécessité pour les jeunes 

de bénéficier de prestations financières est devenue primordiale » (Trausch, 2009 : 

66). 

Tableau 1 – Proportion de jeunes ménages qui ont reçu des transferts financiers familiaux et 

montant médian selon le type de transfert 

Type de transfert % Montant médian Période 

Accession au logement actuel 37,5 24 790 € logement actuel 

Transfert occasionnel 28,5 2 550 € 5 ans 

Donation et héritage 19,0 37 180 € vie 

Transfert régulier 7,0 2 970 € 12 mois 

Prêt et garantie bancaire 5,0 2 560 € 5 ans 

Source : PSELL-2/2002, CEPS/INSTEAD. Champ : ensemble des ménages dont le chef est âgé de moins de 45 

ans (n=939).Le montant médian est calculé sur l’ensemble des ménages qui ont été aidés. 

 

3.1 LES JEUNES MENAGES IMMIGRANTS REÇOIVENT MOINS SOUVENT 

La probabilité d’avoir reçu des transferts financiers de la part des membres de sa 

famille varie substantiellement selon l’âge auquel le chef de ménage est arrivé au 

Luxembourg. Concrètement, il apparaît que la probabilité d’avoir reçu des transferts 

financiers est nettement plus faible pour les ménages immigrants, en particulier 

lorsque le chef a immigré au Luxembourg à l’âge de 16 ans ou après. Parmi eux, 15% 
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 Il est à noter qu’un ménage peut avoir reçu plus d’un type de transfert financier. 



des ménages ont été aidés pour accéder au logement principal, 21% ont reçu des 

transferts occasionnels, 13% ont reçu des donations ou des héritages, 3% ont reçu 

des transferts réguliers et 6% ont bénéficié d’un prêt ou d’une garantie bancaire. 

Comparativement à eux, les jeunes ménages dirigés par un natif du Luxembourg ont 

été davantage aidés, 52% d’entre eux ayant bénéficié d’une aide pour accéder au 

logement principal, 34% ayant bénéficié d’un transfert occasionnel, 23% d’une 

donation ou d’un héritage et 10% d’un transfert régulier. Ils sont en revanche moins 

susceptibles d’avoir bénéficié d’un prêt ou d’une garantie bancaire. 

 

Tableau 2 – Proportion de jeunes ménages qui ont reçu des transferts financiers familiaux 

selon le type de transfert reçu et l’âge à l’arrivée du chef de ménage au Luxembourg (en %) 

Âge à l’arrivée au Luxembourg 

Accession 

logement 

actuel 

Transfert 

occasionnel 

Donation 

et 

héritage 

Transfert 

régulier 

Prêt et 

garantie 

bancaire 

Né au Luxembourg (n=539) 51,8 34,1 23,1 9,2 3,5 

Arrivé avant 16 ans (n=47) 42,6 19,6 23,4 6,4 17,0 

Arrivé à 16 ans ou après (n=351) 14,8 21,1 13,1 2,6 5,7 

Source : PSELL-2/2002, CEPS/INSTEAD.  

Champ : ensemble des ménages dont le chef est âgé de moins de 45 ans. 

 

Comparativement aux immigrants « adultes » (ceux arrivés à l’âge de 16 ans ou 

après), les immigrants arrivés au Luxembourg avant l’âge de 16 ans, donc 

probablement avec leurs parents, ont été plus souvent aidés. Ils l’ont toutefois moins 

été que les natifs du Luxembourg, surtout en ce qui a trait à l’aide à l’accession au 

logement et aux transferts occasionnels. Ces immigrants sont toutefois plus 

susceptibles d’avoir bénéficié de prêts ou de garanties bancaires, ce qui pourrait bien 

traduire les difficultés qu’ont certaines populations à emprunter sur le marché officiel 

du crédit, de même qu’une volonté des parents d’aider leurs enfants en dépits de 

ressources financières limitées (Arrondel et Wolff, 1998). 

 



3.2 LES JEUNES MENAGES PORTUGAIS REÇOIVENT MOINS SOUVENT 

Toutes les populations immigrantes ne sont toutefois pas dans la même situation. 

Comme l’indique le tableau 3, peu importe la forme de transferts examinée, les 

jeunes ménages portugais ont toujours été les moins aidés. Par exemple, alors que 

près de 52% des ménages luxembourgeois ont été aidés pour accéder au logement 

principal, moins de 7% des ménages portugais l’ont été. De même, alors que les 

proportions de ménages luxembourgeois ayant reçu des transferts occasionnels, des 

donations et des héritages ou des transferts réguliers s’établissent à 33%, 24% et 9% 

respectivement, elles s’établissent à 15%, 10% et 3% chez les ménages portugais. 

Comparativement aux ménages luxembourgeois, ceux dirigés par un ressortissant 

d’un pays limitrophe ou d’un autre pays ont également été moins aidés, mais l’ont 

généralement été davantage que les ménages portugais. 

Tableau 3 – Proportion de jeunes ménages qui ont reçu des transferts financiers familiaux 

selon le type de transfert et la nationalité du chef de ménage (en %) 

Nationalité 

Accession 

logement 

actuel 

Transfert 

occasionnel 

Donation 

et héritage 

Transfert 

régulier 

Prêt et 

garantie 

bancaire 

Luxembourgeois (n=530) 52,2 33,0 24,0 9,4 3,6 

Portugais (n=145) 6,8 15,2 9,7 2,7 4,8 

Pays limitrophe (n=151) 25,2 31,3 16,7 4,0 9,3 

Autre nationalité (n=111) 24,3 20,5 14,3 0,9 5,4 

Source : PSELL-2/2002, CEPS/INSTEAD. 

Champ : ensemble des ménages résidant dont le chef est âgé de moins de 45 ans. 

 
  



Les jeunes ménages portugais, qui comme nous l’avons vu plus haut, cumulent de 

multiples désavantages socioéconomiques, sont également ceux qui ont reçu le 

moins de transferts financiers parmi l’ensemble des jeunes ménages. Non seulement 

ils sont moins scolarisés et proviennent davantage de la classe ouvrière que les autres 

ménages, mais ils jouissent généralement d’un plus faible revenu. Cela semble 

confirmer l’idée selon laquelle les transferts financiers intergénérationnels ne 

profitent pas aux catégories les plus défavorisées. Pour le cas qui nous occupe, 

cependant, ce résultat doit être approfondi dans la mesure où il est possible que ces 

caractéristiques socio-économiques (niveau de vie, profession, origine sociale, etc.) 

expliquent la spécificité des jeunes ménages portugais. La prochaine section nous 

permettra de le vérifier. 

3.3 L’EFFET NET DE LA NATIONALITE ET DE L’IMMIGRATION 

Afin de mesurer l’effet net de la nationalité et de l’immigration, nous avons construit 

un modèle de régression logistique commun à chacun des types de transferts 

examinés. En plus de la nationalité et du statut d’immigration (né au Luxembourg, 

arrivé avant l’âge de 16 ans et arrivé après l’âge de 16 ans), nous avons introduit une 

série de variables de « contrôle » susceptibles d’expliquer les comportements 

différenciés en matière de transferts financiers intergénérationnels9. Ces variables 

sont liées au ménage (revenu disponible et composition du ménage) et aux 

caractéristiques du chef de ménage (niveau de scolarité, profession, origine sociale10, 

âge, statut matrimonial, le fait d’avoir ou non un parent survivant et le fait d’avoir eu, 

ou non, un enfant). Le tableau 4 présente les coefficients de régression pour chacun 

des types de transfert. Ces coefficients s’interprètent en fonction de la catégorie de 

référence (entre parenthèses dans le tableau), laquelle a une valeur de 1 : un 

coefficient inférieur à 1 signifie que la caractéristique étudiée réduit la probabilité 

d’avoir reçu un transfert ; un coefficient supérieur à 1 signifie qu’elle augmente la 

probabilité. Sauf lorsque les autres variables enrichissent notre objet de recherche, 
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 Le choix des variables s’appuie sur la revue de la littérature, dont l’article d’Arrondel et Wolff (1998). 

10
 Elle est définie en fonction de la profession du père lorsque le répondant était âgé de 15 ans. 



nous discutons uniquement celles liées à l’âge du chef de ménage au moment de son 

arrivée au Luxembourg et à sa nationalité. 

Comme le montre le tableau 4, un effet très net de la variable d’immigration 

s’observe. Toutes choses étant égales par ailleurs, il apparaît que les ménages dont le 

chef a immigré au Luxembourg à l’âge de 16 ans ou après ont une probabilité d’avoir 

reçu des transferts financiers pour accéder à leur logement principal nettement plus 

faible que ceux dirigés par un natif du Luxembourg (ß=0,161). De même, ils sont 

moins susceptibles d’avoir reçu des transferts occasionnels (ß=0,320). A l’inverse, les 

ménages dont le chef est arrivé avant l’âge de 16 ans ne se distinguent pas de 

manière significative de ceux dont le chef est natif du Luxembourg, sauf pour les 

transferts occasionnels, les prêts et les garanties. En fait, il apparaît que ces 

immigrants ont sensiblement moins de chances d’avoir reçu des transferts 

occasionnels (ß=0,411), mais qu’ils ont plus souvent bénéficié d’un prêt ou d’une 

garantie bancaire (ß=4,929). L’effet du revenu étant contrôlé11, ce résultat ne 

s’expliquerait pas par une plus grande proportion de faibles revenus chez les 

immigrants arrivés au Luxembourg avant l’âge de 16 ans, ce qui laisse croire à un 

effet réel de la caractéristique de migration. 

Plus intéressant encore est le fait que, même lorsque nous contrôlons l’effet de la 

variable d’immigration, les jeunes ménages portugais sont toujours moins 

susceptibles d’avoir été aidés. Cela est particulièrement vrai pour l’aide au logement, 

et probablement aussi pour les transferts occasionnels. Concernant l’aide au 

logement, le coefficient associé à la nationalité portugaise est significatif et largement 

inférieur à 1(ß=0,328) même lorsque nous contrôlons l’âge d’arrivée au Luxembourg, 

alors que ce n’est pas le cas pour les nationalités limitrophes et étrangères ; 

concernant les transferts occasionnels, le coefficient significatif et supérieur à 1 

obtenu pour les ressortissants des pays limitrophes (ß=2,175) et l’effet négatif de la 

variable d’immigration (ß=0,411 et 0,320) montrent bien que la plus faible probabilité 

d’avoir reçu des transferts occasionnels concerne essentiellement les immigrants 

                                                 

11
 À noter que l’effet du revenu n’est pas statistiquement significatif. 



portugais et ceux provenant des pays non limitrophes. Ces résultats semblent 

indiquer que le statut d’immigrant ne suffit pas à expliquer le fait que les Portugais 

ont reçu moins de transferts financiers et laissent penser que le pays d’origine, ou 

certaines de ses caractéristiques, y jouent également un rôle déterminant. De même, 

ils laissent croire que cette plus faible probabilité d’être aidé ne concerne pas 

uniquement les primo-arrivants, mais concerne également leurs descendants. De fait, 

même s’ils sont nés au Luxembourg ou s’ils ont immigré avec leurs parents, les jeunes 

ménages portugais tendent à recevoir moins de transferts financiers que leurs 

homologues luxembourgeois. La prochaine section examine plus en détail ce dernier 

résultat. 

  



Tableau 4 – Modèles de régression logistique mesurant la probabilité d’avoir reçu des 

transferts financiers familiaux (coefficients ß) 

 LOG. OCC. DON. REG. PRÊT 

Revenu ménage (2 650 € et +)      

Moins de 1 785 € 0,970 1,005 0,638 2,278 3,382** 

1 785 € - 2 649 € 0,827 0,948 0,726 1,023 0,644 

Situation ménage (couple sans enfant)      

Personne seule 0,989 1,303 1,096 4,176* 2,275 

Couple avec enfant 1,611 1,149 0,922 12,755 0,253 

Monoparental 4,175* 0,991 0,670 118,713* 0,467 

Autre ménage 1,639 0,799 0,643 0,933 0,318 

Scolarité (supérieur)      

Primaire 0,592 0,284*** 1,005 0,385 0,906 

Secondaire inférieur 0,687 0,753 1,129 0,788 1,674 

Secondaire supérieur 0,899 0,637 0,890 0,755 1,207 

Prof. du père (prof. supérieure)      

Prof. intermédiaire 1,214 0,969 0,580 0,524 0,585 

Employé 1,233 0,810 0,395* 0,996 1,664 

Trav. manuel 0,796 0,942 0,651 0,493 0,554 

Inactif 0,919 0,730 1,035 0,997 1,717 

Profession (prof. supérieure)      

Prof. intermédiaire 0,812 1,472 1,164 1,008 0,903 

Employé 0,983 1,138 0,816 1,607 0,788 

Trav. manuel 0,867 1,212 1,342 1,768 0,518 

Inactif 0,516 1,892 1,749 3,106 - 

Âge d'arrivée (né au Luxembourg)      

Avant 16 ans 1,157 0,411* 1,430 0,967 4,929** 

À 16 ans ou plus 0,161*** 0,320** 0,608 0,497 0,966 

Nationalité (Luxembourgeois)      

Portugais 0,328* 1,408 0,484 0,553 1,270 

Pays limitrophe 1,261 2,175* 0,902 0,624 2,537 

Autre nationalité 1,209 1,347 0,766 0,256 1,218 

Âge du chef (moins de 25 ans)      

25-29 ans 2,382 2,010 réf. 0,678 0,432 

30-34 ans 2,502 1,013 1,538 0,647 0,863 

35-39 ans 3,178 0,761 1,912* 0,506 0,471 

40-44 ans 2,945 0,677 3,124*** 1,034 0,352 

Statut matrimonial (marié)      

Célibataire 0,542* 0,296*** 0,980 0,479 0,387 

Autre 0,481 0,346* 0,644 0,056* 0,453 

Parent survivant (non)      

Oui 0,348 1,291 0,449 0,669 - 

Enfant (non)      

Oui 0,493 0,602 1,392 0,050 2,600 

R2 0,269 0,155 0,117 0,182 0,179 

Source : PSELL-2/2002, CEPS/INSTEAD. Différences statistiquement significatives à ***p≤0,001 ; **p≤0,01 et *p≤0,05. Les 

catégories de référence sont inscrites entre parenthèses. (-) effectif trop petit. LOG.=aide au logement, OCC.= transferts 

occasionnels; DON=donations et héritages; REG.=transferts réguliers; PRÊT=prêts et garanties bancaire. Champ : 

ensemble des ménages dont le chef est âgé de moins de 45 ans. 



4. LES TRANSFERTS FINANCIERS FAITS PAR LES MENAGES 

PIVOTS 

Les ménages portugais vivant au Luxembourg ont-ils effectivement des 

comportements différents lorsqu’il s’agit d’aider les membres de leur famille ne vivant 

pas au sein de leur ménage ? Font-ils effectivement moins de transferts financiers au 

profit de leurs descendants que les autres ménages, luxembourgeois ou étrangers ? 

Afin de répondre à ces questions, nous avons examiné la probabilité d’avoir fait des 

transferts financiers intergénérationnels au sein des ménages pivots suivant la 

nationalité du chef de ménage12. Avant de présenter les résultats de cette analyse, et 

afin d’avoir une image générale des transferts financiers faits par les membres de la 

génération pivot, examinons rapidement la proportion de ménages pivots qui sont 

venus en aide à des membres de leur famille et les principaux destinataires de leurs 

transferts.  

Le tableau 5 montre que la proportion de ménages pivots qui ont versé de l’argent à 

au moins un membre de leur famille vivant à l’extérieur du ménage est relativement 

importante : 18% en ont versé régulièrement au cours des douze mois ayant précédé 

l’enquête, 39% en ont versé occasionnellement au cours des cinq années ayant 

précédé l’enquête et 8% en ont prêté au cours de la même période13. Les donations 

notariées sont nettement plus rares : moins de 2% des ménages pivots ont fait ce 

type de transfert14. 

Pour l’essentiel, les transferts financiers de la génération pivot s’effectuent au profit 

de leurs descendants, c’est-à-dire leurs enfants, leurs petits-enfants et, plus rarement, 

leurs neveux et nièces. Les transferts descendants, versés surtout aux parents et aux 

                                                 

12
 Compte tenu du fait que la quasi totalité des ménages pivots d’origine étrangère de notre échantillon 

ne sont pas nés au Luxembourg et qu’ils ont immigré pour la plupart à l’âge de 16 ans ou après, nous 

n’avons pas retenu la variable relative à l’âge du chef de ménage à son arrivée au Luxembourg comme 

variable d’analyse.  
13

 Contrairement à la section précédente, l’aide à l’accession au logement principal ne constitue pas une 

catégorie spécifique des transferts financiers mais est contenue dans les autres formes de transferts 

énumérées ci-haut.  
14

 Il est à noter qu’un même ménage peut avoir fait plus d’un type de transfert financier. 



beaux-parents, sont nettement plus rares, moins de 4% des ménages pivots leur 

ayant versé régulièrement de l’argent, moins de 3% leur en ayant versé 

occasionnellement et moins de 1% leur ayant octroyé un prêt ou une donation. Les 

transferts vers les collatéraux sont également très rares, à l’exception des prêts qui 

profitent autant aux collatéraux qu’aux descendants.  

Tableau 5 – Proportion de ménages pivots qui ont versé de l’argent à un ou plusieurs 

membres de leur famille selon le type de transfert versé et le bénéficiaire (en %) 

 

Sens du transfert 

Transfert 

régulier 

(12 mois) 

Transfert 

occasionnel 

(5 ans) 

Prêt 

(5 ans) 

Donation 

(depuis 

naissance) 

Vers un ascendant 3,5 2,6 0,6 0,0 

Vers un descendant 13,9 35,2 3,7 1,5 

Vers un collatéral 0,6 3,0 3,9 0,0 

     

TOTAL 17,7 38,7 8,2 1,7 

Montant médian 2 000 € 1 740 € 4 590 € --- 

Source : PSELL-2/2002, CEPS/INSTEAD. 

Champ : ensemble des ménages dont le chef est âgé entre 45 et 64 ans (n=805). 

Le montant médian est calculé sur l’ensemble des ménages donataires. Non disponible pour les prêts. 

 

Comme nous allons le voir, ces résultats demeurent très généraux, d’importantes 

différences apparaissant suivant la nationalité du chef de ménage. Compte tenu de la 

taille de l’échantillon, seuls les transferts les plus fréquents nous intéresseront, c’est-

à-dire les transferts réguliers et les transferts occasionnels. 

4.1 LES PORTUGAIS VIENNENT PLUS REGULIEREMENT EN AIDE A LEURS 

ASCENDANTS 

L’analyse détaillée des transferts financiers réguliers révèle l’existence de 

comportements différents selon la nationalité du chef de ménage. Il apparaît que la 

probabilité d’avoir versé régulièrement de l’argent à un membre de sa famille est plus 

élevée au sein des ménages portugais et, dans une moindre mesure, au sein des 

ménages dirigés par un ressortissant d’un pays non limitrophe qu’au sein des autres 

ménages. Ainsi, alors que 16% des ménages luxembourgeois et moins de 11% des 

ménages dirigés par un ressortissant d’un pays limitrophe ont versé régulièrement de 

l’argent à un membre de leur famille, au sein des ménages portugais et des ménages 



dirigés par un ressortissant d’un pays non limitrophe, ces proportions atteignent 26% 

et 24% respectivement. 

Tableau 6- Proportion de ménages pivots qui ont versé régulièrement de l’argent à un ou 

plusieurs membres de leur famille selon le sens du transfert et la nationalité du chef de 

ménage (en %) 

Nationalité 
Sens du transfert 

Total N 
Ascendant Descendant Collatéral 

Luxembourgeois 1,5 14,4 0,5 16,1 552 

Portugais 16,7 8,3 1,4 26,4 74 

Pays limitrophe 4,8 6,0 0,0 10,7 84 

Autre nationalité 3,2 22,3 1,1 24,2 95 

TOTAL 3,5 13,9 0,6 17,7 805 

Source : PSELL-2/2002, CEPS/INSTEAD 

Champ : ensemble des ménages dont le chef est âgé entre 45 et 64 ans. 

 

Mais là n’est pas la différence la plus importante. Il apparaît que les ménages 

portugais ont fait beaucoup plus de transferts financiers ascendants que les autres 

ménages. C’est en effet le cas de près de 17% des ménages portugais alors que chez 

les autres ménages, cette proportion est inférieure à 5%, et même 2% dans le cas des 

ménages luxembourgeois. Les transferts descendants sont pour leur part nettement 

moins importants, à peine un peu plus de 8% des ménages portugais ayant fait ce 

type de transfert, contre 22% au sein des ménages provenant d’un pays non 

limitrophe et 14% au sein des ménages luxembourgeois. Il nous semble important 

d’insister sur ce résultat : alors que l’ensemble des autres ménages ont fait davantage 

de transferts réguliers descendants que de transferts réguliers ascendants, chez les 

ménages portugais, c’est l’inverse qui s’observe, les transferts ascendants étant deux 

fois plus nombreux que les transferts descendants. 

Évidemment, ces résultats peuvent s’expliquer par les caractéristiques propres aux 

ménages pivots portugais, lesquels sont non seulement un peu plus jeunes, mais ont 

plus souvent des parents survivants, des enfants et des petits-enfants vivant à 

l’extérieur de leur ménage. Aussi, afin de mesurer l’effet net de la nationalité sur la 

probabilité d’avoir versé des transferts réguliers, nous avons construit un modèle de 

régression logistique mesurant, dans un premier temps, la probabilité d’avoir fait des 

transferts réguliers ascendants et, dans un deuxième temps, la probabilité d’avoir fait 

des transferts réguliers descendants. Outre la variable de nationalité, nous avons 



introduit une série de variables liées au ménage (revenu disponible, composition du 

ménage et mode d’occupation du logement) et aux caractéristiques de son chef 

(niveau de scolarité, profession, âge, statut matrimonial, avoir ou non un parent 

survivant, nombre et âge des enfants, nombre d’enfants et de petits-enfants vivant à 

l’extérieur du ménage) susceptibles d’expliquer les comportements différenciés en 

matières de transferts financiers intergénérationnels (Arrondel et Wolff, 1998).  

Le tableau 7 présente les résultats de nos analyses, lesquels se lisent de la même 

façon que dans le tableau 4. Sans entrer dans les détails, il apparaît clairement que, 

toutes choses étant égales par ailleurs, les ménages pivots portugais ont fait 

davantage de transferts réguliers ascendants que les ménages pivots luxembourgeois 

(ß=7,043), mais ont fait nettement moins de transferts réguliers descendants 

(ß=0,330). Malheureusement, la petite taille de notre échantillon de ménages 

portugais nous empêche de savoir dans quelle mesure l’importance des transferts 

financiers ascendants explique la faiblesse des transferts financiers descendants. Cela 

dit, considérant le fait que les ressources financières des ménages sont limitées, en 

particulier pour les ménages portugais, on peut croire que les deux éléments sont 

liés. Face à des obligations financières importantes à l’égard de leurs parents âgés 

restés au Portugal, et pris dans une logique intergénérationnelle contradictoire, les 

ménages pivots portugais seraient moins en mesure d’aider financièrement leurs 

enfants. 

 

  



Tableau 7 - Modèles de régression logistique mesurant la probabilité d’avoir fait des transferts 

financiers réguliers ascendant ou descendant (coefficients ß) 

  ASCENDANT DESCENDANT 

Revenu ménage (moins de 1 860 €)   

1 860 € - 2 794 € 4,298* 1,561 

2 795 € et + 8,771* 1,315 

Situation du ménage (personne seule)   

Couple sans enfant 2,107 0,560 

Couple avec enfant 0,228 0,630 

Famille clanique 0,113 0,348* 

Autre ménage 0,064 0,264 

Propriété du logement (non prop.)   

Propriétaire 0,426 1,017 

Scolarité (primaire)   

Secondaire inférieur 0,893 0,388* 

Secondaire supérieur 0,261 0,286*** 

Supérieur 0,137 0,568 

Profession (prof. supérieure)   

Prof. intermédiaire 1,153 0,539 

Employé 0,422 0,643 

Trav. manuel 1,407 0,657 

Inactif 1,459 0,218*** 

Nationalité (Luxembourgeois)   

Portugais 7,043* 0,330* 

Pays limitrophe 4,867* 0,342* 

Autre nationalité 2,761 1,291 

Age du chef (45-49 ans)   

50-54 ans 0,178* 1,908 

55-59 ans 0,646 1,619 

60-64 ans 0,865 4,572*** 

A des enfants...   

Mineur (non) Oui 2,574 1,565 

18-24 ans (non) Oui 6,364** 1,401 

25-34 ans (non) Oui 3,096 1,021 

A des petits-enfants (non)   

Oui 0,253 0,757 

A des enfants vivant hors du ménage (non)   

1 enfant 0,131* 1,987 

2 enfants 0,054** 2,443* 

3 enfants ou + 0,148 1,147 

Parent survivant (non)   

Oui --- 1,251 

Statut matrimonial (non marié)   

Marié 1,607 1,555 

R2 0,305 0,173 

Source : PSELL-2/2002, CEPS/INSTEAD. Différences statistiquement significatives à ***p≤0,001 ; 

**p≤0,01 et *p≤0,05. Les catégories de référence sont inscrites entre parenthèses. Champ : 

ensemble des ménages dont le chef est âgé entre 45 et 64 ans. 

 
 



4.2 LA VALEUR DES TRANSFERTS OCCASIONNELS DESCENDANTS DES PORTUGAIS 

EST RELATIVEMENT FAIBLE 

Contrairement à ce qui a été observé pour les transferts réguliers, peu de différences 

apparaissent selon la nationalité du chef de ménage quant à la probabilité et au sens 

des transferts occasionnels (tableau 8). Si les Portugais et les Luxembourgeois 

semblent avoir fait davantage de transferts occasionnels descendants et relativement 

moins de transferts occasionnels ascendants et intragénérationnels que les autres 

nationalités, les différences demeurent peu significatives d’un point de vue statistique 

et ne changent en rien le fait que, dans tous les groupes, les transferts occasionnels 

descendants sont nettement plus fréquents que les transferts occasionnels 

ascendants ou intragénérationnels. 

Tableau 8 – Proportion de ménages pivots qui ont versé occasionnellement de l’argent à un 

ou plusieurs membres de leur famille selon le sens du transfert et la nationalité du chef de 

ménage (en %) 

 
Nationalité 

Sens du transfert 
Total N 

Ascendant Descendant Collatéral 

Luxembourgeois 2,2 37,1 2,5 39,4 552 

Portugais 0,0 39,7 0,0 39,7 74 

Pays limitrophe 4,8 29,8 7,1 38,1 84 

Autre nationalité 5,3 26,6 4,3 34,0 95 

TOTAL 2,6 35,2 3,0 38,7 805 

Source : PSELL-2/2002, CEPS/INSTEAD. 

Champ : ensemble des ménages dont le chef est âgé entre 45 et 64 ans. 

 

Si on creuse davantage la question des transferts occasionnels descendants, on 

observe toutefois d’importantes différences selon la nationalité du chef de ménage. 

D’une part, il appert que le montant médian versé par les ménages varie 

substantiellement selon la nationalité du chef de ménage, les Luxembourgeois 

versant généralement des montants plus élevés que les non Luxembourgeois 

(tableau 9). D’autre part, on constate que les transferts occasionnels faits par les 

Portugais se font presque exclusivement lors d’un mariage et, dans une moindre 

mesure, d’une communion ou d’une naissance. Peu de transferts sont faits pour aider 

un descendant à accéder à son logement principal (moins de 2%) ou pour acquérir 



une voiture (0%). En fait, ce sont essentiellement les Luxembourgeois et, dans une 

moindre mesure, les ressortissants des pays non limitrophes dans le cas du logement, 

qui ont versé occasionnellement de l’argent à un descendant pour l’un ou l’autre de 

ces motifs (11% et 6%). Ce résultat est important dans la mesure où ce type de 

transfert engage les sommes les plus importantes, comme en témoigne notamment 

le tableau 9. Il confirme l’observation faite plus haut concernant le fait que les jeunes 

ménages portugais, qu’ils proviennent de la première génération d’immigrants ou de 

la deuxième, sont moins souvent aidés pour accéder à leur logement principal que les 

autres jeunes ménages. 

Tableau 9 - Proportion de ménages pivots qui ont versé occasionnellement de l’argent à un 

ou plusieurs descendants (en %) et montant médian des transferts (en €) selon le motif du 

transfert et la nationalité du chef de ménage 

 

 

Luxem-

bourgeois 
Portugais 

Pays 

limitrophe 
Autre 

Montant 

médian 

Mariage 16,7 % 27,4 % 4,8 % 14,9 % 1 240 € 

Naissance 10,8 % 5,5 % 7,1 % 13,8 % 500 € 

Communion 8,5 % 12,2 % 4,8 % 6,4 % 250 € 

Logement 11,2 % 1,4 % 3,6 % 8,4 % 7 440 € 

Voiture 5,6 % 0,0 % 1,2 % 0,0 % 4 960 € 

Santé 0,4 % 0,0 % 0,0 % 0,0 % --- 

Diff. financières 3,4 % 2,7 % 4,7 % 4,3 % 1 840 € 

Autre 5,8 % 5,4 % 12,9 % 2,1 % 910 € 

Montant médian en € 2 480 € 1 240 € 1 790 € 2 480 €  

Source : PSELL-2/2002, CEPS/INSTEAD. 

Champ : ensemble des ménages dont le chef est âgé entre 45 et 64 ans.  

Le montant médian est calculé sur l’ensemble des ménages qui ont versé de l’argent. 

 
 
  



5. DISCUSSION 

Au Luxembourg, comme ailleurs dans les pays d’Europe occidentale, le 

développement des systèmes de sécurité sociale a modifié les rapports entre 

générations. En outre, le développement de généreux systèmes de retraite a permis 

de libérer les familles des obligations financières à l’égard des personnes âgées et a 

inversé le sens des transferts financiers intergénérationnels. Circulant aujourd’hui des 

plus âgés vers les plus jeunes, ces transferts financiers intergénérationnels sont 

destinés prioritairement au financement du logement des enfants et des petits-

enfants, de plus en plus chers. 

Sans nier le fait que cette complémentarité des transferts publics et privés puisse 

contribuer à réduire les inégalités intergénérationnelles, notre étude fait apparaître le 

caractère inégalitaire de la solidarité familiale. Elle montre que, parce que les 

transferts publics s’inscrivent dans des logiques familiales particulières propres au 

pays d’accueil, certains immigrants, mais pas tous, se trouvent désavantagés dans le 

jeu des solidarités intergénérationnelles, d’une part parce qu’ils ne profitent pas (ou 

très peu) des bénéfices indirects des solidarités publiques et, d’autre part, parce qu’ils 

n’ont pas été complètement libérés des contraintes financières liées à leurs parents 

âgés résidant dans leur pays d’origine. Ce double désavantage est lié au niveau de 

dissimilitude entre le niveau de vie, le système de sécurité sociale et les normes 

d’obligations filiales du pays d’origine et ceux du pays d’accueil. S’ajoutant à des 

positions socioéconomiques souvent moins favorables, il a pour effet d’accroître les 

inégalités sociales. 

Bien que de nature exploratoire et n’ayant porté que sur les immigrants portugais et 

les immigrants des pays limitrophes du Luxembourg, notre étude permet d’identifier 

trois ordres de réflexion utiles aux débats entourant la réforme des systèmes de 

sécurité sociale européens. Le premier ordre de réflexion a trait aux conséquences 

que pourraient avoir une réduction des transferts publics et un plus grand recours 

aux solidarités familiales sur les rapports intergénérationnels et la cohésion sociale. 

Notre étude témoigne en effet de l’équilibre actuel sur lequel s’appuient les 

solidarités intergénérationnelles en Europe occidentale et montre comment une 



réduction des transferts privés pourrait modifier substantiellement cet équilibre. 

Comme le montre l’exemple portugais, les transferts financiers intergénérationnels 

descendants dépendent fortement du niveau de richesse des parents et du niveau 

d’obligations financières à leur égard de sorte qu’une réduction des transferts publics 

vers les plus âgés a toutes les chances d’accroître la nécessité de transferts privés 

ascendants et de provoquer une réduction des transferts privés descendants. Si une 

telle perspective serait possiblement avantageuse pour certains immigrants, 

notamment les Portugais du Luxembourg, il en irait probablement autrement des 

jeunes générations autochtones qui profitent actuellement des bénéfices indirects 

des transferts publics destinés aux plus âgés. Une telle perspective risquerait non 

seulement d’appauvrir les plus jeunes générations, déjà aux prises avec des difficultés 

d’insertion professionnelle importantes (Trausch, 2009; Van de Velde, 2008; Chauvel, 

2007), mais risquerait également d’accroître les inégalités sociales, plusieurs études 

ayant montré que les transferts privés, contrairement aux transferts publics, 

s’inscrivaient dans une logique de reproduction sociale. 

Le deuxième ordre de réflexion a trait à la compatibilité des différents systèmes de 

sécurité sociale dans un contexte migratoire. En fait, alors que l’Europe tente 

d’harmoniser ses différents systèmes de sécurité sociale, en facilitant notamment la 

portabilité des pensions, l’exemple des Portugais du Luxembourg témoigne des 

logiques différentes dans lesquelles sont toujours envisagées les solidarités familiales 

en Europe. Il illustre plus largement la situation paradoxale dans laquelle se trouvent 

certaines communautés immigrantes en Europe continentale, malgré les nombreux 

efforts d’harmonisation, lesquelles doivent non seulement financer un système de 

pensions publiques incertain et inéquitable en matière de redistribution privée, mais 

doivent encore financer de manière privée les besoins de leurs parents âgés, restés au 

pays d’origine et non couverts par le système de sécurité sociale qu’elles financent 

actuellement. Cette situation est vécue par les immigrants portugais ; elle est 

probablement vécue plus intensément par les immigrants provenant des pays 

économiquement les plus pauvres et où la solidarité familiale constitue le principal 

pilier sur lequel s’appuie la sécurité sociale.  



Cela nous amène à notre troisième ordre de réflexion. Dans les débats entourant le 

vieillissement démographique, il est actuellement beaucoup question d’une remise 

en cause par les nouvelles générations des termes du pacte intergénérationnel. À 

notre avis, il ne s’agit pas du problème le plus important auquel devront faire face les 

systèmes de sécurité sociale européens, plusieurs études ayant montré que 

l’adhésion des différents groupes d’âges à la solidarité publique entre les générations 

restait intacte (Kholi, 1999). Au Luxembourg, par exemple, lorsqu’on a demandé aux 

répondants de l’European Values Study de 2008 s’ils jugeaient que « payer des 

impôts et des cotisations pour financer les retraites des personnes âgées était un 

mode de financement dépassé et que chaque génération devait être responsable 

d’elle même », les répondants se sont largement prononcés contre cette idée et 

aucun effet d’âge n’apparaissait. En revanche, un important effet de la nationalité 

apparaissait chez les répondants âgés de moins de 45 ans, les Portugais se montrant 

nettement moins défavorables à cet énoncé, seulement 48% s’étant clairement 

prononcé contre, comparativement à 64% chez les Luxembourgeois et 74% chez les 

ressortissants des pays limitrophes. 

N’est-ce pas finalement de là que provient un des principaux défis posé aux systèmes 

de sécurité sociale européens ? À notre avis, et dans la mesure où l’Europe envisage 

de recourir à l’immigration pour faire face au vieillissement démographique, on peut 

croire que oui. À cet égard, le Luxembourg constitue un laboratoire des plus 

intéressants pour examiner le défi que pose l’intégration des immigrants aux 

systèmes de sécurité sociale européens, d’autant plus que le vieillissement de sa 

population autochtone est relativement avancé. 
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